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Historique des interventions de Claire-Lise Campion – A.10 gratuite

2003
- Septembre/Octobre : Sollicitations du soutien de CLC par l’« Union des Associations contre C5 » et surtout, l’association « A10 gratuite ».

- 18 novembre : Lettre au Préfet de l’Essonne, M. D.Prieur. Attire l’attention sur les conséquences du coût élevé du péage de l’autoroute A10 portant sur l’augmentation du trafic routier sur la N20, dans sa traversée de l’Essonne, et sur l’accroissement des nuisances pour les riverains et les difficultés de circulation. 

( Réponse reçue le 30 janvier 2004. Attache la réponse que lui a adressée le DG délégué de Cofiroute, J.M. Charoudqui lui fait part de son analyse sur les différents problèmes et les solutions envisagées. Proposition de contact entre Cofiroute et les CG des Yvelines et de l’Essonne.
- 18 novembre : Lettre au Ministre des Transports, M. G. de Robien. Copie de la lettre envoyée au Préfet de l’Essonne, M. D.Prieur.

( Réponse reçue le 1 décembre : A pris note des préoccupations.

- 11 décembre : Réception d’une lettre du député de l’Essonne, F.Marlin, qui apporte à CLC son soutient pour l’organisation d’une table ronde sur le trafic routier atour de la RN20 et de l’A10.

2004

- 13 janvier : CLC signataire d’une lettre adressée au Ministre des Transports avec les élus du bassin de l’A10.

- 27 janvier : Lettre au Prsdt du Conseil Régional d’IDF, J.P Huchon. Demande de dénonciation du projet C6 et un appui pour faciliter les projets de requalification de la RN20 et l’utilisation des emprises actuelles du C6. 
- 10 février : Lettre au Président chargé des Equipements et de la Voirie du CG, M.Berson. Demande de l’état d’avancement des réflexions menées par Cofiroute et par le Département les demandes des usagers de l’A.10, et les conclusions de l’étude trafic réalisée à l’été 2003. 
( Réponse reçue le 8 mars. Contre la gratuité pour les habitants des communes proches du péage.

Argument financier : Une infrastructure autoroutière a un prix et le fait de supprimer le péage revient à faire payer, par le moyen d’impôt, les coûts d’infrastructure routière (renouvellement des couches du roulement). 

Argument environnemental : le fait de rendre l’A10 gratuite inciterait les Franciliens à circuler en automobile. 

Argument lié au trafic : Libérer le péage sur l’A10 reviendrait de fait à accroître le trafic et les bouchons. 

Pour un élargissement avec voie réservée aux autobus dans le cadre du Plan de Déplacements Urbains (P.D.U).
- Plusieurs courriers adressés au Comité de Défense pour la suppression du Projet C6. Demande de participation à l’organisation d’une table ronde sur le trafic routier autour de la N20 et de l’A10.
( Réponse reçue le 11 mars. Le Comité soutient la cause et accepte d’y participer activement. 

2005 :

- 22 avril : Lettre adressée au Ministre des Transports, M. G. de Robien. Demande au ministre d’organiser une table ronde sur le dossier avec la société concessionnaire, les collectivités territoriales concernées et les représentants des usagers et riverains de l’A10, en table ronde afin d’aboutir à une solution. 

( Sans réponse.

- 16 décembre : Lettre adressée au Ministre des Transports, M. D.Perben. Demande au ministre de recevoir les associations  et les acteurs concernés qui l’ont plusieurs fois sollicité comme son prédécesseur en janvier, sans réponse, pour l’organisation d’une table ronde sur le dossier.
( Réponse obtenue du Ministre des transports le 23 mars 2006. Le rachat du péage, seule solution envisageable, coûterait 900 M euros aux collectivités. Une solution plus réaliste serait l’amélioration des formules d’abonnement, « en fonction des contributions que les collectivités locales intéressées voudraient consentir au bénéfice des habitants ».
2006 :

- 16 juin : Lettre adressée au Ministre des Transports, M. D.Perben. Demande au ministre de recevoir les associations  et les acteurs concernés qui l’ont plusieurs fois sollicité, sans réponse, pour l’organisation d’une table ronde sur le dossier
( Sans réponse.
- Mise en place de la gare autoroutière de Briis-sous-Forges : Succès mais bus bondés. (Le département des Yvelines envisage l’aménagement d’un parc relais à Longvilliers.)
2007

- 20 septembre (publiée au JO): Question écrite de CLC au Ministre des transports, sur les conditions d’accès au tronçon francilien de l’autoroute A10. Attire l'attention sur les conditions d'accès au tronçon francilien de l'autoroute A10.
( Réponse obtenue du Secrétaire d’Etat aux transports le 15 novembre (au JO). Le rachat du péage, seule solution envisageable, coûterait 900 M euros aux collectivités. Une solution plus réaliste serait l’amélioration des formules d’abonnement, « en fonction des contributions que les collectivités locales intéressées voudraient consentir au bénéfice des habitants ».
2008
- 21 février : Réunion Cofiroute. Représentants du CG dont M. Berson et G. Funès, de Cofiroute dont P. Coppey, PDG. Cofiroute s’engage à mener une étude sur le trafic de l’A10 vers la RN20, ainsi que sur le stationnement des poids-lourds. Délai rapide afin de l’intégrer dans le prochain contrat de plan avec l’Etat, souhaité pour le 1er semestre 2008.
- 2 juin : Motion du CG de l’Essonne concernant la gratuité d’accès aux autoroutes A10-A11 franciliennes. 

« Demande : 

A l’Etat d’organiser sans tarder une table ronde des instances concernées par la perspective de gratuité d’accès aux autoroutes A10-A11 franciliennes : le Ministère des transports, le Conseil Régional d’IDF, les CG de l’Essonne et des Yvelines, l’association A10 gratuite, le concessionnaire,

A l’Etat d’organiser des axes de contournement de l’IDF pour les transports routiers en transit.

Mandate l’exécutif départemental pour intervenir dans ce sens auprès de l’Etat, ainsi qu’en organisant les concertations nécessaires avec les partenaires impliqués dans ce dossier. »

- 27 septembre : Lettre adressée au Secrétaire d’Etat chargé des transports, M. D.Bussereau. Rappel des engagements pris par un de ses conseillers en réunion le 4 avril avec J.C Lagron. Demande de l’organisation d’une table ronde sur le dossier A10 (rappel de la motion prise par l’assemblée départementale le 2 juin 2008).

( Réponse reçue le 18 novembre. Demande à ses services de procéder à un examen attentif du dossier.

- 22 septembre : Audition du Préfet de l’Essonne par les Conseillers généraux des cantons concernés, dont CLC. 
2009
- 20 mars : Parrainage de la conférence-débat organisé par l’association A10 gratuite, « De la gratuité des tronçons franciliens des autoroutes A10-A11 à la requalification de la RN20 » organisé par l’association A10 gratuite à Arpajon. Présence de M G.Funès VP du CG en charge des équipements publics et de la voirie et de M. P.Founier, Maire d’Arpajon.
- 21 mars : Adhésion à l’association A10 gratuite. 

- 28 mars : Lettre au Président du Sénat, M. G.Larcher. Demande d’un soutien pour l’organisation de la table ronde (suite à la conférence du 20 mars).

Lettre aux maires pour organiser, avec J.C Lagron, une réunion publique dans la commune.


- 20 avril : Envoi d’un email aux maires. Rappelant le courrier envoyé par J.C Lagron, invitant les maires à prendre une motion avec leur conseil municipal. 
- 14 mai : Participation à la conférence de presse au péage de Dourdan avec l’association A10 gratuite et les usagers. 
- 16 mai : Nouveau courrier à D. Bussereau, Secrétaire d’Etat chargé des transports.


- 5 juin : Réunion publique avec les citoyens et les élus du canton à Etréchy, en présence de CLC et J.C Lagron, Président d’« A10 Gratuite ».
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